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DE 
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Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 23 fevrier 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 16 fevrier 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO, 
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline 
CHASSAGNE (a compter de la question n° 4), Mme Annaick CHAUVET, 
Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n° 4), M. Sebastien 
COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine 
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (a compter de la question n° 4), 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO (a compter de la question 
n°4), Mme Sadia GHARET (a compter de la question n° 4), M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET, M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT (a compter de la question 
n° 4), M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe 
LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, 
Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 4), M. Yannick 
POUJET (a compter de la question n° 4), M. Anthony POULIN, 
Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (a 
compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

M. Christophe LIME 

M. Hasni ALEM, Mme Froderique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, 
Mme Claudine CAULET, Mme Marie ETEVENARD, Mme Nadia GARNIER, 
M. Jamal-Eddine LOUKHIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-
Hugues ROUX 

M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Frederique BAEHR a 
Mme Julie CHETTOUH, Mme Anne BENEDETTO a Mme Pascale 
BILLEREY, Mme Claudine CAULET a M. Anthony POULIN, M. Cyril 
DEVESA a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Marie ETEVENARD a M. Francois BOUSSO, Mme Nadia GARNIER 
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME 
(jusqu'a la question n° 3 incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic 
FAGAUT (jusqu'a la question n°3 incluse) Mme Marie-Therese MICHEL a 
M. Aurelien LAROPPE, M. Yannick POUJET a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a 
la question n°3 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Juliette SORLIN a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°3 incluse) 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET: 12 - Contrat Local de Securite et de Prevention de la Delinquance - Aide a l'association 
Accueil Famille Pergaud 

Deliberation n° 008224 
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12 
Contrat Local de Securite et de Prevention de la Delinquance - Aide a 

l'association Accueil Famille Pergaud 

Rapporteur: M. Benoit CYPRIANI, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°4 09/02/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
L'association Accueil Famille Pergaud a formule une demande de subvention a la Ville de 
Besancon a hauteur de 2 000 € pour l'annee 2026. 
Cette association, soutenue par la Ville depuis de nombreuses annees, s'est fixee comme objectif 
de maintenir le lien entre les families et les detenus de la Maison d'Arret de Besancon. 
Compte tenu du travail engage par cette association et le bilan fourni, il est propose de repondre 
favorablement a cette demande. 

L'association Accueil Famille Pergaud, situee 12 rue Pergaud (local municipal), s'est fixee l'objectif 
d'accueillir, ecouter et soutenir les families des personnes detenues. Elle permet notamment la garde 
d'enfants pour des visites au parloir ou l'accompagnement de l'enfant aupres du parent incarcere si 
l'autre parent est empeche d'aller au parloir. 
L'association offre egalement un espace d'accueil a des personnes en attente de parloir et promeut, 
d'une maniere generale, toute initiative en faveur du maintien des liens entre les detenus et leur 
famille. 
L'ensemble de ces actions s'effectue en partenariat avec l'association 2AD, la Maison d'Arret et le 
Service Penitentiaire d'Insertion et de Probation. 

Situation en 2025  
En 2025, 828 familles ont ete accompagnees, soit 1 540 personnes dont 335 enfants. 
L'association souligne une hausse de frequentation de 15 a 20% de la frequentation sur deux ans, ce 
qu'elle analyse comme favorable au maintien de la relation au sein de la cellule familiale des detenus, 
element necessaire dans la reinsertion et le soutien des detenus a leur sortie de detention. 

Pour rappel, une psychologue a ete recrutee en 2024. Outre les seances d'analyse de la pratique 
avec cette derniere, les benevoles ont beneficie de formations thematiques afin de les aider dans leur 
accueil : l'une sur la communaute des Gens du Voyage, la seconde sur le fonctionnement des cours 
d'assises. 

Par ailleurs, l'annee 2025 aura ete marquee par le travail conjoint d'une journaliste et d'une artiste qui 
sont allees regulierement recueillir la parole des families de detenus et mettre a leur disposition des 
supports d'expression, pour ensuite les mettre en valeur dans un livret et un film d'animation. 

Concernant les perspectives 2026, l'association souhaite: 
Poursuivre la politique d'accueil d'etudiants; 
Tenir des reunions regulieres pour les benevoles dans l'objectif de renforcer les liens de 
l'equipe et de les informer de toute evolution dans le travail. 

Proposition de subvention  
L'association families Pergaud a sollicite la Ville de Besancon pour l'attribution d'une subvention de 
2 000 € pour l'annee 2026. 
Pour rappel, la Ville de Besancon verse, depuis l'annee 2015, une subvention a l'association Accueil 
Famille Pergaud dun montant annuel de 1 500 €. Pour 2026, une subvention supplementaire de 500€ 
a ete demandee, pour un montant total de 2 000 €. 

II est propose de repondre favorablement a cette demande et de verser une subvention d'un montant 
de 2000 € l'Association Accueil Families Pergaud pour ses activites et l'accompagnement des 
detenus dans la preservation de leur relation avec leur famille pour l'annee 2026. 
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En cas d'accord, le montant sera preleve sur la ligne de credit 65.428.65748.0022057.10500. 
Le versement sera effectue en une fois a cornpter de la notification de la subvention. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal attribue une subvention en 2026 d'un montant de 2 000 € 
l'association Accueil Famille Pergaud. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente delibOration peut faire ('objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicitO. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

C ristoph E, 
donseille nicipal Delegue 

Anne VIGNOT 
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